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Le conseil national de l'Ordre des médecins a pu se trouver en butte à 
des manœuvres de déstabilisation, il n'en a pas moins assuré la 
continuité de son action. Conforté par le soutien des conseils 
régionaux et la confiance des confrères, renouvelée lors des 
différents scrutins, il a voulu éviter le piège de la polémique et remplir 
dans la sérénité l'intégral ité des tâches que lui confie la loi. La quasi
totalité des élus ordinaux est convaincue du caractère dérisoire de ce 
qui s'est entrepris, dans un combat d'arrière-garde, contre une 
réorganisation démocratique du travail ordinal, réorganisation à base 
de bénévolat et de transparence, désormais fixée par un règlement 
intérieur. Avec le recul nécessaire et lorsque s'éloignera tout risque de 
surenchère de nature à nuire à l'image de l'Ordre, une analyse 
objective de ces péripéties devra être faite. 

L'important est actuellement ailleurs: 
- il est dans la gestion des problèmes de toute nature qui peuvent 
exister dans une population d'une dizaine de milliers de médecins 
où s'expriment, notamment chez les plus jeunes, beaucoup 
d'angoisses légitimes ; 
- il est dans la place qu'il faut assurer à notre profession dans la 
cité afin que le médecin puisse, au quotidien, remplir sa mission 
de la meilleure façon ; 
- il est bien sOr dans une évaluation, responsable au regard de 
tous les impératifs, des innovations que veut introduire la réforme 
de l'assurance-maladie. 

Dans le cadre du rôle consultatif qui lui est dévolu, le conseil national 
de l'Ordre est convaincu de la nécessité d'offrir au citoyen tunisien un 
système de soins centré sur . ses besoins et digne du degré de 
développement atteint par notre pays. A l'évidence, cela ne pourra se 
faire sans un profond changement des comportements de tous les 
acteurs. 

Nous disons cependant, que dans cette mutation historique, rien ne 
devra se faire, rien ne sera acceptable, qui toucherait à l'essentiel. 
Les principes d'indépendance professionnelle, de secret médical, de 
choix de son médecin par le citoyen, ne désignent pas autant de 
notions ou de privilèges corporatistes, ils sont depuis Hippocrate 
l'essence même du sacerdoce médical. Si la médecine a pu être ce 
qu'elle est, si le quasi-miraculeux fait aujourd'hui son quotidien, c'est 
certes grâce aux progrès de la science et à des efforts particuliers de 
la société. mais c'est aussi parce que l'essentiel de ce qui fait la 
relation médecin-malade a toujours été préservé. 
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ORQ~~:I}~ÉDECINS DE TUNISIE .. RAPPO~T D'ACTIVITE 
CONSEIL' NATIONAL DE L'ORDRE DES ANNEES 1999 ET 2000 
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L'exercice des années 1999 et 2:JOO a é:é 
dense et porteur de changcmen:s daes le 
sens de la collégialité des décisions avec 
l'exigence ce la clarté des moUfô qui les 
nsp'rent. Le débat démocra~quc. franc et 
ouvert, est devenu la base du fonctionnement 
de l'ensemble de l'institution ordinale. 
Ce choix, qur n'est pas celui de la facilité, a été 
une option préalable dés le début du mandat. 
Par la suite une organisation claire et 
cohérente a été progressivement m;se en 
place, p"is nxee par ladop:.on d'un règlerr.ent 
intérieur de l'er semble de l'Ordre. 
E" çl~sdos actvr:esordinales tradition ne' les, 
tro.s p<èoccupahons ont été priolilalres au 
cours de cet exercice 

• la rèf01111e de rassura1ce-maladre. 

• le règlement intér:eu· de l'Ordre, 

• l'arabisation ann de demeurer 

efficacement en p~ase avec le pays réel. 

1 • La réforme de l'assurance·maladie 

Le démarrage de la mise en applica:·on du 
«noweau régime• serait prevu pour ''année 
prochaine. Les prêoccupat.cns se sont donc 
tout nal\Jrellerr.ent dép!atècs du • quand ?» 
vers c • comment? • de la réfom'e. 

Conscient des enjeux l'Ordre des rrédecins a 
perçu cette m.:a~on depuis le début d. 
mandat. Il a choisi d'ant1c1per sur les 
événements. Il a sens:bi:isè les syrdicats 
pour que la profession dans son ensemb!e 
fasse des propos1t1ons au sujet de l'exerc:ce 
médical conventionné, sujet qui ne semblait 
pas a l'époque pnoritaire. La préoccupation 
de l'Ordre était et deme~re que la médecine 
couverte par l'assurance maladie: 

• ne sort pas différente, par sa nature. de la 
mééeche individuelle. cer:e du • ccl!oque 
singulier • à la~uele le rr.édecin elle citoyen 
sontattac~és. 

• q~'cllc n'obéisse pas à des règles 
différentes 
• qu'e:te n'ait pas d'autres mpératifs. 

Pour l'Ordre le prochain régime écil être 
organisé en tenant compte des valeurs et des 
principes fondamentaux auxquels notre 
société est traditionnellement attachée : 

• ~P.~rP. I ~rofA~~InnnP.I. 

• 'brechcixdurrèeccir parlepater.t, 
' latitu:le raisonnabiede prescrplion, 
• e: surtoJt indêçoo:la1Ce p·ofessicn:Jelle et 
mcra'edumédecln 

A cet effet le conse.l rational de I'O:dre des 
médecins : 

• a créé en son sein, depuis octobre 1999, 
«Lne secti01 permarente de l'assurance· 
ma'adie» 
• a organise de norrbrevses réunions 
cor jo ntes de concer.ation sur œ dossier 
avec les 3 syrdicatsderré~ecins 
· a créé .ne« comm slion mixte • regroupam 
l'Ordre e:ces syndicats, 
• est représcr:é pa1 son Présider: a la 
commiss.on qui étude ac:"e::ement, a. 
Ministère des affarrcs >OC ales, les modalités 
dJ prochain exercice rrédical oonventionné 
prévu par la reforme. 

La future médecine convent:cnnée, qui est 
appelee à s'étendre et a constituer 
progressivement l'essentiel de l'exercice 
médi~al en Tunisie, va nécessaire'llent 
bouleverser nos 1\ab.tJdes. que nous soyons 
professionnels o~ dcmandcu'S de soi"s. 
F:nanœ par ta collecti'o·ité, e systéne ne peut 
sur1ivre q.e sr les OO(ts sont ccntrôlés et ·es 
dépenses mailnsées L'Ordre en est 
conscient. Il ne sous·esü•ne pas les 
contra:ntes r.nancières et les pncb:éllleS 
o'organisa~cn qui prroccupcnt les pou>'Cirs 
administratifs. il es: ~n t:ain d'apporter sa 
contnbuton pour trouver les bennes formules 
qui permettent à la fois: 
• de sau•1egarder l'essentiel du caractère 
libéral de la médecine, 
• et de réuss·r son financement collectif. 

L'avenir de la pro!cssion dépend de la 
peninence des :hoix qui doivent 
iMpéralivement être adaptés tl notre soc.èté 
et a ses at!cntes prolordes. L'Orcre aborde 
ce vi•age avec u~ espnt novatcLr, sans 
cf.spatAln sur des pos ~ors tra:lltionnelles 
SLraMées. er.core mo:ns corpcratis:es. avec 
enlllousiasme mars aussi ~re grande 
pn.dence. 1 associe butes les composantes 
du corps médical ; lœ préoccu~ations de la 
profess ion dans sa diversité sont 
convergentes el rcroignent. par a1lleurs. 
celles des citoyens. Les n1édecins eni le 
devoir d'être unis, afin de faire avancer à pas 
sürs la mise en place de la réforme et être les 
principaL x artisans de sa réussrte. 

Il • Fonctionnement de l'institution 
ordinale et règlement intérieur: 

En t99' ,la loi a chars~ ll'con~Pil n~lin1RI rlP. 
• fixer le règlement in:érieur de 'Ordre ». 
A•J dé~ut de ccl excrc1ce, et en 1 absence o'Ln 
tei règlement. des conceptions divergentes 
au sein du conseil ont été sujets de 
discussions. L'élaboration du règlement 
intérieur s'est modelée progressivement au fil 
des difficJIIês rencontrées et résolues. 

A:nsi ont PL être éta!llies des rèçtcs de 
fonctioonerr.cnl QLI aujourd'hu., paraissent 
toL: s mp ementnormalcs. avec· 

• 'e bénéwlat comme préalat:le 

• les dél1bèra:ens du consei. corl'me unq"e 
centre de décrs.on. 

• les fonctions étant des charges exécutives 
avec L ne 1mputabililê clalfc ées res· 
ponsabilitcs, 

• et pour les linances,la rigueLr ella trans?a· 
renee qu'impose la loi comme règle de 
gestion. 

Le rcglement ntér.eur a été élaboré article 
après art' de en recue1llant l'adhésion des él~s 
ordinaux. Trois ré~nions de coordination, <;ui 
regroupent les memb~ d~ ccnsei na::Onal 
et ceux des cinq cor.seis rég onaJx. en or: 
détx!t:.s Sa rédac:.on a étè précé::êe de 
nombreuses oonsullations juri:l.qJes. Il a été 
ado?té par le conseil national, oorr.me le 
stipule la lo' â une très large majorité, 
le 5 décembre 2000 

Il est souhaitable que l'orientat:on qu'il 
indique, et qui est ce' le de la démocratie, soit 
confirmée dL rablerncnt. Comme toute 
démocratie, la démocratie ordinale n'est pas 
Ln acquis sCr et certan, ilfaul consla'l'.ment •a 
dèfenère . De plus. we dènocraf.e re 
fonctionne que si :out :e mende partic:pe. ur.e 
démocra:,e boudee est lacilement cèto.mèe. 

Ill· LM.abisalion: 

Pour derr.eurer en phase avec l'évolution 
c•lturelle de notre pays, et en application des 
dispositions arrêtées par Monsieur le Premier 
Ministre, nous a"ons procédé au cours de ce 
mandat à l'arabisat,cn: 

• des procès verbaux des conseils de 
discipl'ne de l'Ordre ce qui assure une 
meille~re coordination avec les instances 
jud cia'resd'appel; 



• de l'ensemble du oourrier a.jressé aux 
différents Ministères. 

Il n'en reste pas moins que la poursuite de 
l 'arabi sation devrai t intéresser 
pr-ogressivement tous les documents délivrés 
aux médecins pour faire valoir leurs droits 
auprès de l'administration tunisienne, en 
sachant que les documents destinés à des 
organismes étrangers non arabophones. 
continueront a être rédigés en français ou en 
an9la1s. 

IV· Activités ordinales traditionnelles: 

1· Exercice de la médecine: 

C'est au cours du mois de juillet 2000 que 
notre pays a franchi la barre des 10 000 
médecins inscrits au tableau de l'Ordre 
national des médecins. 
1128 nouveaux doctevrs en médecine se sont 
inscrits au Tableau de l'Ordre des mèdccins 
de Tunisie au cours du dernier mandat du 
20''" siècle. 
Le conseil national a accordé au cours des 
années 1999 et 2000 la qualification de 
spécialiste à 4 70 médecins et de c.~m~étent a 
137 médecins. 

2· Action disciplinaire: 

Le conseil national de l'Ordre des médecins a 
eu a instru:rc, avec l'aide precieuse des 
conseils régionaux. 110 plaintes. Ces plaintes 
provenaient de confreres, de citoyens ou 
d'organismes tunisiens ou étrangers. 
Les infractions reprochées aux ccnfrètcs ont 
été les sdvantes: 

' ncnrespectdu sec;etprofessionnel, 
• délivrance de rapports tendancieux, 
• délivrance de certificats de complaisance, 
• prescription inj~stifiée de psychotropes, 
• charlatanisme, 
• exerci·:e non réglementaire 
• alli tude non confra:emelle 
' honoraires abusifs. 

La majorité des litiges entre confrères a pu 
ètre résolue grâce a un simple arb;trage 
permettant aux conseillers de rappeler aux 
confrères des régies déontologiques 
méconnues. 

Dans d'autres situations (au nombre ée15i le 
conseil national de l'Ordre des medecin a été 
contraint de traduire les confrères devant le 

conseil de discipline qui a prononcé: 6 blâmes 
avec inscription au dossier, 7 i~terdictions 
d'exercice dont 3 de un mois, 2 de deux mois 
ct 2 de trois mois. 2 confrères ont fait amende 
honorable devant le conseil de discipline et 
leurs dossiers or.l été classés. D'autres 
affaires sent en cours d'insîruction. 

3· Gestion des problèmes rencontrés par la 
profession : 

Cette gestion quotidienne, dont les principes 
sontdi:tés par les décisio~s collégiales prises 
lors des réunions périodiques du conseil est 
réguliéremer.( coordonnée avec tes conseils 
régionaux. Q~atre réunions de coordination 
avec les conseillers régionaux ont également 
cté organisées au cours <le ce mandat afin 
d'harmoniser l'activité de l'Ordre. Elles ont été 
régulièrement enrichies par une séance 
supplémentaire thématique qui a donné 
l'occasion à tous les conseillers de débattre 
de l'ir.terprétation des règles déontologiques 
et législatives. 

4· Assistance juridique et aide sociale: 

Le ronse il national de l'Ordre des médecins a 
eu l'occasion d'apporter son assistance 
juridique pour defendre, ou du moins 
s'assurer de la préservation des droits de 
certains confrères, ayant fait l'objet de 
plaintes auprès des tribunaux répressifs. 
Il a pu apporter des aides sociales aux 
confrères malades ou aux familles de 
confrères décédés accidentellement. 

5· Représentation du cor~s médical: 

Participation à différentes commissions 
nat ionales ( co njoncture ll es ou 
permanentes); 

Représen:ation du corps médical dans 
certaines structures et institutions nationales: 

·les différents conseils d'université, 
·tes conseils des quatre facultés de 
médecine, 
'les conseils d'adininistration des différents 
établissements publics de santé, 
' le comité national d'éthique médicale, 
' le conseil supérieur de la san:é. 
•te conseil économique et social. 

Ces différentes représentations et 
participations permettent au conseil national 

de l'Ordre des médecins, et à travers lui à 
l'ensemble du corps médical, de donner son 
avis sur les diiTèrents problèmes soulevés 
par l'exercice de la médecine dans notre 
pays. 

6-Relations extérieures: 

• Association médicale mondiale : 
Contribution aux activités de l'association et 
particulièrement a celles relatives a l'éthic,ue 
médicale; 
• Union des médecins arabes: 
Contribution aux activités de cette 
association qui est représentée au siège 
même du conseil national de t'Ordre des 
médecins; 
'Ordre des médecins Algériens: 
A la demande de nos confrères algériens une 
concertation bilatérale a été initiée au cours 
de ce mandat et demande à être confortée 
dans l'avenir. 

Ceux qui ont assuré ce mandat sont 
persuadés que la permanence de l'institution 
corrigera les imperfections de l'œuvre 
esquissée. 

* * * 

Le B Octobre dernier, Monsieur Habib 
M'BAREK a été désigné dans les 
fonctions de Ministre de la Santé 
Publique. 
Le conseil national de l'Ordre des 
médecins, qui sait la corn plexité et 
l'ampleur de la tâche qui l'attend. lui a 
exprimé ses voeux les plus fervents 
de succès. 

En cette période de concertation à la 
veille ce choix fondamentaux, puisse 

1 Monsieur Habib M'BAREK contribuer 
à apporter les réponses qui rassurent: 
nous nous emploierons, pour ce qui 
nous concerne, à l'y aider 



Dr Zouhair JERBI" 

" Mourir de soif en pie· ne me· est affreux. 
Pourqt.oi mettre tant de sel dans vetre 
vérité qu'el:e ne soit même plt.s bonne 
a étancher la soif». 

" Nietzsche • 

! -INTRODUCTION : 

Informer c·est raire savoir q.elq·.e cnose a 
quelqu'un. lapo1e~ à saconru:issanœet:a lt.i 
a,;ltlrcndrc. C'est a.ssi donner à quaqu'm 
des ic~ations des rense.gnements au 
SJjct do quc.que chose. C'est dor.c 
Rense gner. 
Si cc lenne parait év'dent et semb'e de 
pra::que et de perception a: sée, il est, en fait, 
plus complexe et dei\ être nuancé. quand on 
tient comp:e des 3 ii)!Crlonanis en ma!iére 
d'information dans le domaine de la Santé qui 
sont les médecins, les journalistes et les 
publics. 
Les médecins producteurs de l'information 
sont appelés â la d iscré~on et leur code de 
déonto;ogie leur impose le secre1 
profcss:oiVlct s.r t'état de leur patient sans 
rie~ ;Jrécisersur rilforrnation Scientifi~.e. 
Les ;oumalstes en so~l tes transmetteurs 
mais n'ont pas de bases scientifiques et ne 
ma:triscnt pas ;es connaissances médicales. 
Eten~n le p~bl'cqu· en est le récepteur. 
Il est plus judicieux de parler ici des publics. 
En effet, il y a le public malade et le pt.b!ic en 
bonne santé dont la perception èes messages 
ostdiiToronte. 
Il y a aussi des publics avec differents niveaux 
d'éduca~cn ou de culture différente. 
Le progrès vertigineux de la médecine 
engendre une accumulation importan:e et 
rapide des connaissances rendant 
rinformation n~ccssaire po.r laire connaître 
aupublicceque~etlamédecine. 
Les mèdec.ns doiYenl informer l es 
ublisateurs. des ava1ta:Je5 et ces ri~~es et 
dangers dos techniques, diagnostiques el 
thèrape;.tiques uti.isées. 
Ainsi l'information est une nécessité et un 
devoir pour les médcc;ns. 

tl RISQUES ET VERTUS : 

Dans t.ne première parîe seront abordés les 
vertus et risques génèraux de l'information 
indépendamment du domaine concerné, pu:s 
• Com~uttcat.on li ~ V 4ffill c~nfë"éf".Cê annualbit dJ 
cornitè n.at10nald ê~1iqoo IH~:J cale 
"" : ~IJIHJ~~ THJJ.,tfU=t. :OS·I.'o'"tieury· Tunis. 

seront étJd ès successivement pklsieurs 
cha11;>s où l'or.'crma: on peul se produie, 
l'édt.cation san tai~e pc~nente. certaines 
campag1es pcnCll.elles. les épidémies. les 
performarces et les compétences et enfin les 
erreurs rnédocales. 

Al Les vertus générales: 
La déclara~on des droits de l'homme et du 
ci:oye~ de 1791 stipJie <;ue « la libre 
communication des pensees ct des opinions 
es: l'"n des droits les plus précieux de 
l'hcmmc ».Consacrant ah si le droit êe savo:r. 
ta :llemere vertu de rmrormat1011 est 
d'assu·er ce droH et de 10 pcrpé:Jcr . Cet 
apport restera ooe constante toL1 ac long de 
cet exposé. L'informai on permet de 
promouvoir la connaissance, de ta 
démo~ratiser el la par.ager. Dans des 
régimes démocratiques, l'infcrma~on oF.re 
aux citoyens, par l'intermé-diaire de le~rs 
représentant régionaux et nationaux choisis 
directement par élcctioo) la poss:bilitc d'inn uer 
sur les choix stratégiqt.es et prioritaires en 
matière de sanl6, renforçant ainsi l'exercice 
de la dérnccra~e. 
L'évo!Jtion de la médecine crée des situa~ons 
nou•1elles d'ordre d iagnostic etiou 
thè·apeutique de p._.s en plus comp,exes .:;ui 
in:erpetlenl directement ta morale sociale et 
le dro", d;:fidle a gérer ~açant le médecin 
devant des chotx délicats <;ui relè\-ent de la 
société toute er.tiére. Les médias, en 
infoor.ar.t et fermant te pu b!ic avec toutes ses 
compcsantes, dornent à la société l'occasion 
de prendre le relais et de décider des choix à 
opérer, faisant sortir la communauté médicale 
de sa solitude ct de l'incapacité à résoudre 
ses problèmes. 

BI Les Risques 
Les pressions •nstitulionnelles ou l'ambition 
personr.el c ou l'appât dJ gai~ peuvent 
scu'T19t;re le journaliste à la contrainte de 
publier. co qui peul êtrerespcnsab!eà'excès. 
L'affai:e de Denver a•x USA qui a secoué te 
monde enber restera dans les annales 
comme un exemp:e type d'excès et de 
dérapage de la presse. En 1981, fe« Denver 
post • ayant pris connaissance d'un 
manLscrit destiné au New Ençla~d JoLrnal of 
médecine, rela~f au traitement, in utero, d'une 
hydrocéphalie par un drainage vers le sac 
amniotique du liquide ventriculaire, le journal 
publie le récit. Furieux. les diri9eants de 
l'Hôpital et l'équipe médicale refuse lot:te 
infcrma:.on demandée par le jo~rnal. 
Le Denver post dèpose une pta;nte au prés de 

l~nstance de coopérat:on du Colorado, 
arsuant du droit absokl du p~bic à être 
informé. L'ins:ance de oocpération lui donne 
raison : • la nature uniqt.e et exce?tionnelle 
de l'intervenCcn ont fait d<! la mère et de 
l'enfant des personnes publ;ques et il ne peul 
plus dès lors !our ~Ire accordé le droit au 
secret etau respect des personnes privées>>. 
Le New Engand Journal of Medecine a refusé 
!'çrticle et annonce dans un éditorial que la 
revue ne publiera plus aucun travail dont 
l'essence aura été préalablement relatée 
dans un autre joLrnal quel qu'il soit. 
Cette décison a déclenché u.1e tempéte 
parmi tes journal:stes scientifiqJes et 
médicaux. 
En ratsence de démocratie, l'état peut 
orchestrer les médias et orienter l'bfcrmation 
vers des choix partlcu'iers pas pertnents et 
encore moins prioritaires. 
Exemples: 
• des dépenses de prestige peuvent être 
privilégiées. 
• dans certains pays du tiers monde, des 
choix dictés par la banque mondiale, et qui ne 
sont pas rorcèment aàap!ès aux conditions du 
pays peuvent être mis en valeur par une 
presse soumise. 
Enfin, sites médias permettent l'exerc>::e dela 
démocratie, comme noLs l'avons vu Jjus 
haJt, œci n·est possille <;ue si les cilo}'ens 
sont SIJf.'samment formés pour se déterminer 
SIJr ta base des vrais enjeLl(. 

Cl L'éducation sanitaire: 
L'éducation sanitaire ost une action 
permanente et sol. tenue. 
Dans ce domaine informer devient former 
dans son sens le plus large, pour améliorer 
l'état de santé de la société et tendre vers le 
« bien être physique et onental ».Les 
exemples ici sont mt.lliples : amélioration des 
con;ftions d'hygiène. lulle anti tabagique, 
antia:cootiquc. 
L'informa:ion permet aussi perla modifJCalioo 
de ccrtails comportements, de réd Lire te coût 
dela santé. 
Le risql.e majeur do la lonnat;on du grand 
pu bic en matière d'éducation sanitaire est la 
wlgarisation scientifique qLi !encra vers la 
simp!jtcation ab~sive qui pet.t finir par vicer le 
111essage de son sens. Comme elle peut avoir 
l'effet inverse de l'ob;eclif recherché. 
Exemple : 
Au Canada, ayant constaté que les services 
des urgences sont encombrés, entre autre , 
par dos patients consultants pour douleur 
thoracique, on a entrepris une action 



médiatique tctévisée, qui a pc~r objectif de 
ré<:Jutrc ce flux de malades. Le spot exp!i~Le 
au·~ne dou'eur thoracique peut révé!er ~n 
infarctus du myocarde si elle a ccrtait.es 
caractéristiques et que toute douleur 
thoracique n'est pas S)'l'onyme d'IDM.Aj)rés 
ce spot. le nombre de pat.onts consultant pour 
douleur thoraciçue aux urgences a 
augmenté! 
En lin, la vu'garisa::o.1 peut d6vicr le message 
de son objectif. 
Exem;lle: 
Le Sj)OI télévisé de la car:1pagne an ti SIDAçui 
montre une femme attendant un hcmme sur 
un trottoir. Ce spot est suggestif, l'ama:game 
entr-e le risque inhérent à certaines pratiques 
sexuelles et les rapports sexuc.s est faite. 
La répétition <!es contacts e1<re les mèmes 
médacins et les mèmes journalistes à 
roccasion <l'élrjssicns de tê:évis en, de radio 
ou d'ar:ctes de presse pcLvent créer un 
nouveau type de rapport en:re les uns ct les 
autres où ta critique indispensable fait place à 
une compta;sance réciproque. A travers ces 
émissions itératives, tes mcdec'ns peuvent 
recherche' une pcblicité pour eux nême, peur 
leur s;>éciatité ou leur instiL~on. Ce 
phénomène pe.: laire perdre toute objer..trlité 
indispensable à une information crédible. En 
effet, on aura tendance à mettre au premier 
plan des exploits personnels, ou a mettre 
l'accent sur la gra'Jité de certaines maladies 
relevant d'une spéciali:é. 

Dl Campagnes ponctuelles : 
Au cours de certaines campagnes de 
vaccination ou de lutte contre certains fléaux, 
t'information al ra le môrite de sensêbiiiser la 
population à l'importance de la vaccination ou 
aux risques inncrents à un tel mal. De même 
qu'e Ile aura l'avantaged'orionler les citoyens. 
Le risque de certaines campagnes 
démesurées es: de laite des promesses qui 
ne sont pas :enues créant une déception et 
par là une perte de confiance dans te s;'stéme. 
En eifel, les institutions risquent d'être 
dépassées par un flux trop important de 
citoyens, si des moyens humains ct matériels 
ne sont pas prévus de façon adaptée. Par 
aileurs, pour la tutte centre certair.s ftèaux 
occasionnels, on essa'e de ne pas mener, 
mais on ne fivre:a pas toute la vérité avec en 
compor.ement pa:emaliste qui n'échappera 
pas toujours au public, ou d~ moins à 
certaines franges de la société. A l'occasion 
d'épid6mies, l'information sensibi;ise les 
citoyens et perrret ainsi de ti:n:ter et de 
circonscrire !e mal. Ma:s mal fa::e, inad~ée 
ou exagérée, ele cntra:nera me psychose 

responsable d'une panique générale. 

El Recherche biomédicale et progrès de fa 
médecine: 
Les Médias en ir'omant les citoyens lc•Jr 
perme1 d'exercer un contrôle sur les 
organismes de recherche et orienter ainsi les 
voies vers des projets prioritaires avec des 
retombées pratiques. 
D'un autre cêtè, :es médias rense'gnent le 
pu~tic s.r es nouvelles découvertes et ;;orte 
ainsi â leur ccnr.aissance tes nouveaux 
moyens diagnosti~Jes etfou thérapeutiques 
q"e la médec:ne leur oiTro. Le grand riscue 
dans Cê domaine est la recl1erchc du 
sensationnel et la quête d'un elfe! scoop. 
Plusieurs exem;>les peuvent être c tés: 
• ur journal rap;>orta1t qu'Ln médecin italen 
auraot trouvé un remède miraculeux pour la 
1e~cémie. 
• Ou un autre affirmant qu·o, a loca]sé le 
gêne de la psychose n;ariaco-dépressive, su 
le cllromosome 11 ; ce qui ouvrirait la porte à 
une thérapie définit:ve. 

Au de'à du sensationnel, les méd'as pet:ven;, 
en p~btiant les découvertes ou en 
slntê•essant aux axes de ta rec.iercte 
b'cMédicate, prêcher par excès d'optimisme 
et créer a·nsi de faux espoirs chez le.s 
malades et leurs ramilles. La diffusion large et 
incontrôlée de nouvelles relatives au x 
découvertes b:omédicales crée ~n besoin au 
ruveau de la population auquel les moyens 
écc~iques ne pccver.t pas :oujours faire 
face ; ccqLi génèŒ L'Ile fn.stration. 
A •'ère des sa:ellites et de f ln:ernet, ce 
ph6nomène se pose avec une ac.itc plus 
grande dans les pays à ressoLrces limitées 
qui sont bo11bardés quotidiennement par des 
informations parachvlées des pays 
développés, où tes finances permetten: la 
rechcfthe et :a mise en applcation ral)idc de 
ses rés~ttats. 
Dans le domair.e de la recherche, cer.ains 
médecins ayant aq~is une notoriété risquent 
d'être pris dans l'engrenage médiatique où 
l'événement lui·mêmo et sa forme pre1nent 
le pas sur te contenu de l'in!Ollllation OL 

même sur sa valeur de vérité 
A t'occasion de la découverte de ncuveaLx 
mèd camcnts, les firmes privilégient l'aspect 
commercial ou la logique promctionnelle 
masque et depasse l'information soenfifique. 
L'été 1999, la firme Glaxo-wcllcome a 
annoncé : << l'anivée du premier rrédicament 
efficace CCiltre la grtppe • avec un grand 
:apage mèdiatxtue el u~e la1Je diffusion au 
niveau èupubJcpotJcrêcf unepression sur 

le pouvoir et par là un remboursement ;>ar la 
s6curitè soc:ale. 

F/ Performance et compétence: 
Ces enq.ëtes cu des <!ossiers rc:ams à la 
perforrr.ance et la compétence des médecins, 
des r.ôpitaux, des centres, des instituts, des 
c:iniqucs ou des produits, sont souvent 
pratiqués et d:f7Jsés. 
ls ont le mérite de renseigner les 
consommateurs des avantages et des 
nsqLes potentiels enco-.rus. 
Ils peuvent aussi ccnslttuer u1 moyen de 
press1on sur le pouvo.r po~r améliorer les 
choses et gara1tir une assurance qualité. 

On peut citercomnc exemples. 

• Le dossier ;JUbtiéc pa' 'Afrjcue Magazine" 
en Avnt 1998 imi;l.ié: pourquoi est-en si m31 
so gné en A'r.quc? 
• Le dossier pLtl;é par "Réalités" en Mai 1989 
intrlldé: "La mo:tdcs Hôpi~aux·. 
• L'enquête faite par "60 millions de consorn· 
mateurs" re'ali'te a~x seMees des urgences 
en France. 
Ces enquêtes peLvent provoquer une 
angoisse ct Ln désarroi au niveau ces 
c:toyens avec une modification des 
comportements et la perMbation >J'une 
organisation nationale dans un système 
cohérent ct intriqué basé sur une pla1ific.aüon 
réfléchie q~i pe~t échapper au public r.cn 
averti ; on peL! citer ccmrre exem:lle 
l'organisation des ~rgenoes. 
Les services èes u1Jer.œs existe~t dans des 
strt;ct.res de différents n.veaux, Mpitaux de 
circonscription, hOpitaux régionaux, hôpitaux 
g6n6raux etc ... , dont tes compétences et les 
préroga:ives sont différentes, mais une 
organisation verticale précisant les l'mites et 
les ccmçétences de chaque structure a\'ec 
une articdation e!fJCaœ en l'€ etes, rem le 
systeme perfcrmant. 
La déviation des ;>atients relevant d'un nive au 
vers u11 autre perturbera te système ct le 
rendra caduc. 
Ces enquêtes ont parfois l'effet d'une publicité 
et engendren: a:nsi Lnc concwencedéloyale 
et l'installation d'une atmosphère anti· 
ccnfratemefle. De-s cxœs qLi ne sen< pas 
tou,ours vcu:Us peuvent étre ccnstatcs dans 
ce genre de dossiers. 
Dans le dossier fait par l'hebdomada:re 
« Réalités » en décembre 1997 sur l'industrie 
du médicament en Tunisie, on peut relever 
dans les propos d'un intervena~tqui ètafa.; 
les mérites des médicaments fabriqJès en 
T ~nisie •lis sent mélr.c metfte;.rs QJe certains 



médicaments importés, !. 

G/ Les erreurs médicales: 
L'Information en renseignant pcnnet un 
contrOle et donc 'e maintien de la performance 
et parco~séquent ure assurance qua:1tè 
Oa1s ce domaine, particuEère;nent dêlcat où 
ferreur n'est pas toujours èv"dcnte et la 
rcsooosabil.té es: diffiCi:e à délimiter la 
rec~erche du ser.sationnel est tentante 
Bachelard, soulignait que «,a médeci~e. 
parmi toutes les sciences, a la particularité 

---

d'être à la fois une science objective et 
rationnelle, mais aussi une science humaine, 
dotée de tous les attributs sub;ectifs ou 
passionnels qu'implique cc terme>>. 

D!tte ambigui1é de la médecme am~[è.ée par 
ramoiguitèce rilfcma:ion du p~bl.cpeJtê:re 
responsable d'we confuSion i~telle~elle et 
d'un amal~ame des respon sabilités, 
provoquant u1e me ance de la communauté 
médicale avec une rétention de 1 ir'ormation 
et une ru;>ture du dialogue. 

COTISATIONS 

1. est à rappeler Qoc: 

' L'exercice de la profession de mèdcci~ est soumis à l'inscr'ption aJ tableau de l'Ordre ( Loi 
n'91-21 du i3 Mars 1991). 

• le f!0.1·paiemem de la cotisaton pendant deux anrècs consécuti•:es entraîne la radiation èu 
tableau de I'Crdre. (A.iicle 120du code dedéo1tologie mé<f::<ile). 

• La co:.sa:>on coostitue poJr I'Or~re r~r.cue SOJrœ œ :ewnLs. Son montant est fixé par le 
conseil national qui l'a maintenu il 35 dinars depuis bientôt 10 ans. L 'Orcrc est atlerd à ne 
pas a'IOif ~ augmerter œ i2ux. Pc~r conccorir a ce but, OJtre une gesticr finarciê'e rigoureuse. il 
est crucial que c'wque médecin s'acqJi1tc de ce devoir finarcie• e1·vcrs l'ensemb'e de ses 
confrères. 

Tableau de l'Ordre 

Ill-CONCLUSION: 

Je conclurai en cil;; nt Nietzsche ' l'un cherche 
un accoucheur pour ses pensècs, l'autre 
GUelqu'un qu'il puisse accoucher de ses 
pensées ainsi naît un dialogue fructueux· 

Acquisition de locaux pour 
abriter le conseil régional 
de Sousse et celui de Sfax 

So~ha:tant loger l'ensemble de 
ses conseils dans des locaux dont 
il serait proprtétairc, l'Ordre des 
médecins a acquis un local à 
Sousse et un autre à Sfax en 
a:te!ldant de pouvoir en faire de 
même au profit des conseils 
régionaux de Be;a, Gabès ct 
Tunis. 

Conformément aux disposilicnsde 'article 12 de la loi 91·21 du 13 mars 1991 relative à l'organisa!' on 
des profess:ors de mèdecin et de médecin dentiste, le conseil national de I'Ordro des médecin de 
Tunisie s'apprête à diffuser le tableau de l'Ordre pour l'année 2002. Ce tableau sera également édité 
sur le site internet du conseil national. 

Les médecins c;ui ne souhaitent pas voir leur nom sur Internet sont priés de le faire savoir au SeCtétaire 
Général du Conseil National par lettre reccmmaooéeavec accusé de réœp!ion. 

Nous priors ::la' la même occasion nos confrères qui oot cha~gé d'adresse, ou de mode d'exercice da 
n~s en infom1er dans les p:us brefs délais afin de mettre à JOUr ~o;re fich:er et oar conséGuent Je 
tableau de l'Ordre. 



Assurance-maladie 
Interrogé, l'Ordre des médecins répond* 

1) Comment l'Ordre des médecins aborde
t-il la perspective d'une réforme de 
l'assurance-maladie? 
Une réforme cohérente et de consensus sera 
aoordée par l'Ordre des médecins avec 
enthousiasme et u., cspnt novateur. Le 
oonseil national de l'Ordre associe à sa 
réflexion toutes les oomposantes du corps 
medical dont tes préoccupations sont ici 
oonvergentes et rejoignent d'ailleurs celles 
des citoyens. 
L'avenir de la santé des Tunisiens dépendra 
de ta perlinence des choix retenus. Ce~x-ci 
doivent impérat1vcment être adaptés à notre 
société et à ses atten:es profondes. 
Les médecins qui sont au quotidien à l'écoute 
des patients ,de leurs doléances et de le~rs 
as;Mrations ont à cœu· de fatc avancer à pas 
sû'S la conceptiOn et la mise en place d'une 
réforme qui a leur adhés:on et ce:te de leurs 
malades et d'être les princ1paux artisans de sa 
réussite. 

2)· Quelle est la position du conseil 
national de l'Ordre concernant le projet de 
réforme de l'assurance· maladie? 
Pour s'Inscrire dans la durée en demeurant au 
service des patients, on régime de couverture 
médicale doit prendre en compte les valeurs 
essentie les de l'éth.que sociale, mais auss' 
tes principes fondamentaux ce l'éthique 
méd•ca e 1nstrtués dans r.ntèrèt du dtoyen et 
de la société ct dont la sauvegarde a été 
confrée par le législa:eur à fOrdre des 
médecins. 

La future médecllle cou'ICrte par rassurance
malac e ne peut être d1fférente de la 
mède:i1e ind,Yidoe.tc, celle d'une rela~on de 
confiance. Une telle reta~on suopose le 
respect des pnncipes suivants: 
- le secret professionnel au service du patient, 
-le droit du citoyen à choisir son médecin, 
·une latitude rabonnelle de prescription, 
· enfin et surtout, l'llldépendance pro· 
fessionnelle et morale du médecin. 
Le système de la capitation et celui de 
l'enveloppe forfaitaire d'hospitalisation entre 
a.tres. tels qu'1ls nous ont été présentés, 
n'assurent pas la sauvegarde de l'intégralité 
de ces valeurs qui ne peuvent être 
fractionnées lorsqu'on v.sc la quat,:e des 
sons 

3) Comment concilier les intérêts du 
médecin, du patient et des caisses 
sociales? 
Pour le médecin, il s'agit de conserver, ou 
d'acquérir, les moyens d'un acte mèdical de 
qualité et ceux d'une v1e décente. 
Ceci rejoint les intérOts du patient qui attend 
de la réforme plus d'équi:é dans l'accès aux 
so'ns et plus de sol dari té dans leur fin an· 
cement. 
Pour les caisses socia:es, c'est-à.<Jire pour la 
col'ectivité, 1 s'agit d'organiser un système qui 
toenne compte de nos valeurs londamen:ales 
et "~ hse au m1eux nos moyens dans Lne 
log qued'objcct~s. 

Le défi est de concilier le caractère 
s~ctement ind1viduel des cho•x de l'acte 
mée.ca. et son financement oo.lcclof . Il s'agit 
de financer l'ac:e sans interférer dans les 
règles déontologiques qui 1e régissent. 
Mêrre s on a pu évoquer l'opportunité de 
modilier le code de déontologie médicale ,on 
ne peut modifier la déontologie en ce qu'elle 
a d'essentiel : le droit doit relayer la norme 
morale et non l'altérer. 
Pour l'Ordre des médecins l'objectif est clair . 
La réfcnnc doit contr.buer à Instituer une 
médec.ne tun1sienne à une vitesse et non 
créer, a I'Lsage des a:'liés sociaux , une 
vitesse in:ermédlalfe compor'.ant un autre 
ty?e ce rela:.On soignant so.gné. La sciL:'cn 
passe par une évolt.\ion des menta:ités et un 
char.gement des componements de tous les 
acteurs qu1 do,vent adnérc' à u~c médecine 
soucieuse des coûts, une médec.ne du juste 
soin pour/U q~'elle soit celle du sein Juste. ën 
mCdec·ne, la qua!itê passe par ie soin juste. 
L'effort à faire est d'éclairer, d'expliquer les 
enjeux et de convaincre afin de motiver. Une 
réforme de celle importance ne peut 
s'inscrire q~e dans une démarche nationale 
de logique civique qui profite autant à 
l'individu qu'à la col'ectiv1:é. 

• loterv.e .. parue cans "le Rcr""'•-cau fco.&Jci2r 
W1.enda:edJ 25Avn! 2001. 

Prise en charge des patients dans les établissements sanitaires : 

Article 56 du code de déontologie médicale: 
• Un médecin qui a été appelé en 
consul1ation ne do:t pas revenir aoprès du 
ma:ade examiné en commun en l'absence du 
médecin tra tant ou sans son approbation au 
cours de la malad•e aya1t moïivé la 
cons ... tation •· 
Cet Micle 1ndique bien que lorsqu'un 
consu :ant est appelé par :e médecin traitant, 
ce dernier ne dOit pas se transformer en un 
2"'• médecin traitant. 
Il donne un av1s spécial.sé et arrête avec le 
médecin tra1tant une démarche qui sera 
généralement mise en œuvre par le médecin 
traitant. 
Le relourévcntucl du consultant au chevet du 
patient est subordonné à ta demande du 
médecin traitant. 

Règles déontologiques 

Le respect des disposit.ons de cet article 
permet d'éviter certaines équivoques et 
cenaines plaintes ooncemant notamment 
des abus d'honora res. 

Article 11 de la nomendature des actes 
professionnels • .. La surve:·:ance 
médica e des malades hospila!isés par un 
médecin awe que celu qui aura t effectué 
une intervention chirwgicale, est calcu:ée 
comme suit: 
par jour et par malade examiné· 

Vou Vs x 1 du 1" au lO""jour 
Vou Vs x 0,5 àpartirdu 11"'"jour 

Demander à Otre honoré pour plusieurs 
visites par jour constitue un abus qui relève 

du conse•l de discipline; des sanctions 'pour 
honoraires abusifs" ont été prononcées. 
L'article 43 du code de déontologie médicale 
stipule que 'toul abus dars 'a fiXation des 
honora ~res ........ constitue une iaute 
professionnelle grave.· 
Le consen national de rorore acoorde ~ne 
grande importance au respect de cet aspect 
de la déontologie 
Un certain nombre de pta1ntcs émanant de 
résidents et de non résidents sont en cours 
d'instruction 



Congrès de J!Gnion des Médecins Arabes 

L'Union des médec;in Arabes a tenu sa 
réunion annuelle à Beyrouth (Liban) du 13 au 
18 Mars 2001 avec au programme 3 
manifestations essentielles: 

- Réunion du secrétariat général, 

-Réunion du conseil supérieur, 

-33"'" congres des médec;ins arabes. 

Deux délégués(Dr. Mokhtar BEN ISMAIL 
et Dr. Mustapha rv11RALI) ont représentés 
l'Ordre des médecins de Tunisie à ces 
manifestations qui se sont caractérisées par 
!rois faits essentiels: 

1- Election du secrétaire général de I'Unoon 
des Médecin Arabes en fa personne du 
Docteur Yasser SAKKA de Syrie. Il suocéde 
au Docteùr Hassan KHERISS de Jordanie. 

2- Election du Docteur Mokhtar BEN ISMAIL 
en tant que secrétaire générai-adjoint 
représentant la Tunisie. 

3- Tenue du 33 ... congrès des médecins 
arabes sous le slogan • Session d'El Quods •· 

La délégation tunisienne a ap~récié la chaleur 
d~ l'a~~u~il d~~w11f1 '"es liberais. 

Elle a eu de nombreux contacts et a tissé des 
liens avec un certain nombre de délégations. 

Doct~ur Mokhtar BEN ISMAIL 
1er Vice- Président 

du conseil national de l'Urt!!& 
des médecins de Tunisie --

361
'"' CONGRES DES MEDECINS IRAKIENS 

Sur iwitation de rUnion des médecils arabes 
et du Syndicat des médec;ins Irakiens, l'Ordre 
des médecins de Tunisie a participé au 36-
Congrès des médecins irakiens, tenu à 
Baghdad du 13 au 15 Février 2001. Il a été 
représenté par les Docteurs Mokhtar BEN 
ISMAIL (1'' Vice- Président), Mustapha 
MIRALI (Trésorier) et Mounir BEN SLAMA 
(conseiller national). 

les prinopaux thèmes débattus conœment · 
• Les accidents vasculaires cérébraux, prise 
en charge diagnostique et thérapeutique. 
*Les intoxications chez l'enfant. 
• Les procédés actuels d'assistance médicale 
à la procréation. 
• Les pathologies engendrées par l'usage de 
l'uranium appauvri et les répercussions de 
l'embargo sur la santé. 

les pattidpants ont vookl manifester leur 
volonté : 
1) de soutenir les confrères irakiens dans leur 
lutte contre l'Isolement que leur impose 
l'embargo. 
2) de rompre le blocus scientifique et médical 
qui accable injustement les médecins 
irakiens assiégés, ainsi que le peuple irakien 
en le privant de ses droits les plus 
élémentaires aux soins. 

Cette volonté s'inscnt dans riritiative prise 
par toutes les délégations participantes, tant 
par leur rassemblement à Amman que par 
leur départ collectif pour Baghdad, à bord 
d'un avion spécial sans recours à des 
autorisations préalables de décollage. 
3) d'encourager les médecins et les 
chercheuiS à développer leUJs travaux afin de 
démasquer l'utilisation d' ames interdites à 
réchele internationale et d'établir l'inventaire 
des pathologies émergentes après usage de 
certains produits comme l'uranium 
appauvri,ou inhérentes ~ certaines mesures 
prises à l'encontre du peuple irakien , comme 
l'embargo. 

. 4) de contrecarrer toute manœuvre visant il 
priver tes médecins irakiens du drott au 
recyclage. à la formation continue et à la mise 
il niveau de leur potentiel diagnostique et 
thérapeutique. 
S)de bannir tout blocus sdertifique freilantla 
liJre circûation des suppor.s pédagogiques 
et culturels que réclame la formation du 
médecin et ce sous toutes ses formes : 
bi bi iogra ph iq ue, lnformatiq ue et 
audiovisuelle. 
6) De renforcer la collaboration avec les 
confrères irakiens dans tous les domaines de 
la santé, et plus particullèrementla recherche 
médicale, les programmes de l'enseignement 

et les stages de perfecliomement 

Ce congrés a offert l'oocasion à toutes les 
délégations, et notamment à la délégation 
tunisienne, de constater : 
1) l'effort louable que ne cesse de déployer le 
corps médical irakien pour sauvegarder la 
qualité et le bon niveau de la médecine; 
2) la volonté irakienne à réhabiliter les centres 
de soins et de tes doter des moyens d'un 
fonctionnement normal, malgré les 
cond'rtions drfficies ; 
3) la générosité exemplaire d'un peuple 
sinistré qui ouvre ses bras pour accueillir les 
blessés palestiniens. leur prodiguer les soins 
nécessaires et soutenir financièrement les 
victimes de l'lntifadha. 

Docteur Mokhtar BEN ISMAIL 
1er Vice -Président 

du conseil national de I'Oirir& 
des médecins de Tunisie 

--- --- --- ----- - ---- - (] 
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Communiqués relatifs aux médicaments 

• 2ti Juin 2001: qetra~~de :oosles I:!!Sdalasi)éOOlilê 
pt,armaceJt eue PR!:PULStD Enionts et 
:-J:Jrrissuu~ 1rr,~!-nl SJspcnsion tJ·.·r:b.c facon 'de 
lOC ml ées tr.torator•cs JarssnCila" F·ance. 
(motif · éecis on 6e retrait de tous les tels de celte 
s;>êcia it6parrAFSSAPS): 

• 26 Juin 2001 : L'o~\utons.n!ion de .\·tiso sur le r'l.a·cPè 
:ur•is·en n•5743081a occord6c le Oti\l311997 ê la 
spécialité phumracout quo PREPULSIO Ajtftes 
1rnylrn1 suspe1slon tuvnb!c, flacor de 2û0 ml des 
lo:liora!o.res Jar.sson-CI fig Ftan:e est reti·èe. 
(mc hf: ""is dolo oorrmlss ~,de vigi anœ relati·1e au 
Cis<lpnde et 6u Con: tè Tech'lique des S~écia'itlis 
'oar:naœutqJeS) 

• 26 Juin 2001 , l'AI.ICJnsot()lldc '.-tise su• le '.iôrchè 
!tr.ist!n n"'~743œ2 acoordCc .e O'·'CS:i5Sï â la 
spé<:ool<le pllann.o:>:ulqc'l! P;<EPU.S D :o mg 
cc·npr-.més. boi·o do 40 Ces abolatoires Jansse<l
CLag • ·a noe est rchrèe. (motif : a·is de la 
cc-nniss on do \• igi.é'"'e& rela:ive aJ Cisapride et Cu 
Corn tc Tccnr i~ua des spee.alitès pharnaceJ:iques) 

• 26 Juin 2001 :L'A.Jtorlsation do Mise sur le Marché 
Jvnis'en n'9 1G3152H acoordèe le 26:0411999 a la 
spécialité charrraceutiqce SEPRIDE 10 mg 
ccmplimés boite ~e 100 des l•boratoires Saiph es! 
retirée. (rnuU : H'v·S d!! a OO'llrri~sion èc vi~ llance 
u~lati·'~ OJJ Ci$ôtprdo ct du CcMi:C -:-ecinique des 
sçêoo 1tes "hmrroccctl~ucs): 

• 26 Juin 2001 : :Autoosabondet/ise su e Marélé 
t~co n"916315t acc«dée e ·4iil4.1998 à la 
speçialrte '~armaœJtiQue SEPRIDE 10 ~ 
COfll)<més tc le Ce jO dos 'J:>Ofal!: res S:Jp esl 

reli'èe. (,..;tf : ;;-.,s de la OOil'ITissioo de ·-iSùailœ 
rel;.'li-.-e ou Cisaprido ct du Corn te T~nique des 
s!'éc-all:ès phnrr-occutl~ucs): 

• 26 Juin 2001: .. adéciSJOil de sus~ersion pr:-visoire 
de commercialisation des ~Jécialî;;és 
pharmaceutquos SErRIDE b,ai5rr.l. S'Jspcnsion 
buva\Jie. na~uu de 100 ml ci flacon do ï.OO ml des 
laburl:!toiras Si me~ est annul6o. {motil: engagement 
des luboraloires Slmcd de remplacer la notice en 
ten~nt compte des rocommardaticns de la 
commission ~e vigrlance relative au Cisapride et du 
Conitê Tcchroique ces soéclal tes pha:maceu~"ues). 

'11 Juin 2001 : Ro'Jait du 101 ,·•t3S de lô. sç€0S:le 
phMnaœubqJe LAAGACTI. 25rrg o'lject2t "· 815 
"'r~:>ooles de 5-rl des i<>lxr.:to.•cs Sx-cia Frarœ. 
(rrooei : non cc-tcnrto ~ toi au nve;J des 
carac'kes«~o &:niQUes "<::'1YaC::'l.a.r;àtrede \a 
solution n,ectable'): 

t11 Mai 2001: R&lrai~de:ousles lc.t~dcs spé-ç;it:Jî:és 
c'es labrnoloires AVlCtNt\E. (motW : znoma'ies 
rcl~bvcs ~ux d~tcs de tabllcation et de péremption 
desspèca!ités) 

'03 Mai 2001 : Rotmit des lots C756, 0465. 0882. 
t:352 .DS13.EJ01etE694 de la spécialité 
JharmaceutiQue 1/ITIIPHAKOL Collyre F L/1 J ml des 
labor~toires Cibo Visio1.(rrotif :ccrranje ces 
aboratoires C ba Vision poJr rej•e• du marctoé ces 
lots); 

'02 J.lal2001 : L.l OOJrmelclalisaSor de la s:Jêci.llilë 
phatmaceut•que _AC~YPOS Collyre des 
lobc·r•toi·cs Alcon est pr"v s: rcment suspeocue. 
(motw: r c1 c"11ormrté de cetle spéciali1è en raisor. je 
l'absence de cer.ifica: anes:am l'"ncloouié et la 
séc1..rité du pro:JJi: 'liS ft vi~ des ngen1s infectcux 
resporsnbles de l'cncc,~alopathie spong1:·me 
animalo); 

• 23Avril2001 : L'Autorrsalon de Mise surie Ma:chè 
1\.n sien r"5690071 accordée le 271111'992 a :a 
soéciali:é p~.a•maceu~qce SYMPA THYL œ·npir:·.os, 
joite de 40 des tabcratoirt~s lrnothera es: ret rèe. 
-:motl :jôcioion ce rAgenœ Fmnç.'liso du M-."èi
carn:rt de re-Xe· es eu:orisa:klns de :nise su· e 
r:-<~·::M ct de rnppc:(· 1111.5 tes lois des spéciàlés 
JlilVffl<l:>:.bl;ucs oorter.a~: cu rert3rtli1al dans 
cs i'~ oa)Ors a~.tresQt.e fél: teps e, et œ. sJi'.e a la 
sxoerue oe réactonS octa"oées ex~ême11e1t. ••::s 
.-.a sgra·.·es) 

• 23 Avril2001 : L'Au:orisation ~e f/.rse sur le Müc~hi: 
:•n sien n'33730' 2 accortée le 281011' S99 à la 
speoi"li:e •harmnoo1.tlquo NA - ISEDINE ocm•rin· ès. 
:uhe do 40 des lai>Orotolras Elaiapharm est relrèe. 
{mot~ : d6cision de I'Ager1ce Ftançaise -ju Méjic
amel't de retirer les autorisa lons de mise s•;r le mar
ché et tle rappeler ~ous lt~s lots ::les spécia!ité.s ;lt"ar
n:JœutiGues contcnnnt d~. phênobnrl:l tai dans l€s 
hoications r.utrcs ~uo l'é~l e:~sie. e~ ce. suite & a 
sJr·umoo de rèact1ons :utanées extrètnerre.1t rares 
-narsgraves). 

• 01 Février 2001 : T:JS es lois d mu'in: ·:lœêe a 
40U~ml son:ro:.·os dJr.-.or:hê à parts dU lcrf~licr 
20C1; 

· 01 Févner 200t : Tous les lots de seringues à 
:nsJI ne sraduèes à 40UIIml sont ret rés cu marcné à 
:.lar:irdt. 1er Fth·ner2C•31; 

• 27 Novembre 2000 :Retrait cu lot r.'19017 de 1> 
spécialité pharmaceutique OICYNONE 25Crng 
injectable B/6/2ml des labor•toires Sanofi 
Sy1:hè'aoo. (motif: non confurmi:é du lot, suile ou 
o~1Si&t de l'anomalie sui\·3nle : Présence d'une 
anpo«leoonte,antun liquide jaune) ; 

• 17 Novombro 2000 : Rctrnit j" lot n'2376 ée a 
spé;ia i:o p"<<rmaeeJt que MYOLASTA.~ 50m~ 
c;T!lrbès 8J20 des Jalx:•atoites S.no·i S)'lôlhélat-:: 
(rr<rif : ncn oontomllc ~ tot. s.i:e a• OOO>ia; des 
a-.omaies s....-antes: un :!Csterç·ese11e u'leat.-éc e 
oce el u~ detooéToe bis:e< ;J<êsente .., célat ce 
tïstêrage ·a ~ endom-..gêe .-..ce préscnœ d'un 
::::,..,nene casse 01 do fmg-nc"lts jo CO'flp01lCS '); 

• 09 Novembre 2000 : Tous es lets de BAU~.'.E 
ESSENTIEL CHI~OIS airsi qce :es procui:s 
si101ilaires sont ·e~rés cu marché. (motif : •bsen:e 
d'at.t~dsationdem se sur le marché); 

13 Octobre 2000: Le retrait de l'Autorisation de M:se 
sur le Marché tunisien n'517.301.2 accordée !• ; 7 
Mai i 997 il la spécialité pharma~cutiç~e 
PERTUCALGINE sçray flacon de 40.-:·,t 6es 
labOratoires Sesirs ts:ovesco France avec ra)pet 
ceslo!S e1 circu a:JOn. 

(mctif : décisioo de fAge-.:e F·""ça:se d• 
Méd~ea~.e"lt de s.Jspcndro r~utcisaiion oe ~ise sur 
le marche et ce ret,rer tous les lots oe œtle s•~al1ô. 
et ce. su te a des d lfioultès de 1onctonnement de la 
pompe spray er·.tralnant la délivrance d'e..~ne 6ose 
t:léatoiro ct pou•1r.nl re pas ô1rc ccnformc aux 
normes du dcssrer d'autonsaüon je mise sw le 
marché)· 

• 02 Octobre 2000: Re~ait des lots n"18 e: 20 de la 
spécialité pharrnaœut,que BETANYL solution à 
0,5mghnl fabriqu&e p3r les labor;:.t.Jires Ur:irned. 
(motif: r 01 con'orm tè crgaoolep:iqc ede ces lois) ; 

'16 Septembre 2000 :Tous les lots des spéciâi:ès 
pha:maœtJl~es FRO-OA=ALGAll1g in,ecr.;!ie et 
?RO-DAfALGAN 29 i:-jedah'e c:>.,: 1< dete :le 
oér~npüon V'J p~ià mars 2lOO i".::lis. 1es 
tabo<;;tco·es çhJ<r-<~ee~.'11c;ucs UPSA soc! r.ttrt-s du 
nafci,è. (r.:tf dôclsron do rAgcnœ Frar:;a se oe 
Sécun~è Sanrto rodes ~rodults de Sr.nlé ;>rise e"l 
accord cveç cs o~oratc res pnarmocc~1oqJ~5 UPS.~ 
pou· ret-rer cu Mprchc tous les lots de ces speé al1ès. 
sorte au co,s1at de la non conformité 
lrarmaceutrque de certains naccns con:enant •ne 
~oudre ce coloration brunâtre); 

'04 Septembre 2000 :Retrait du lo: n'01o103 de la 
spécialtè pharmaceui~Je GLUCOSE 5% Pcci1e de 
SOC ml fabriqcèe par le laboratorre Megdich Pnarrr.o. 
(motif: 10nood:·rn tèo•gonole,:iqucjJiot); 

' 04 Soptombro 2000 : Rctrai: <IJ a: n'007332 de la 
Sjléçàto pllat"nôee.Jbque NAKIO~ G5 F-oct.e de 
500m ~ée par le Jabora:DO-e l.le;J<ic., Phar:na. 
(rr<>J1 . non oorl0'1111è orva'lOiepjquedJtol): 

• 16 Août2000 : La ::ommerci;JfiS<ltion des spéçta les 
a base de C1SAPRI~E (PrôpJis d el Sépliée) est 
e ·ovisoircMC n: suspen ~Je. ( motij : la s ;r;en ue dans 
le monde de rares cas d'allonsement je l'int•rva le 
OT assoc a,t JO :rocblo du rythme '-'en:r;;u aire 
p.arlois gra· .. ~ chez cos patients oyant le plus souvert 
des factt!urs Ce nsque ay~nl conduit a la re-striction 
dt!S indicutions et Ces condl 0.1s do dCiivrance Ce ce 
produit da1s le pays d'origine); 

• 24 Juillot2000 : Retro t dos Jo:s n• 9802 et9835 de 
la spéc•ah:o ,ham-aeeutlque ALG06USCO?A.~ 
soluLon lnJeC:able Am,.l5rr.l la~«:;uê-3 p: e 
Jabclaloite S91'at. (r-.abl . non CXll'lotrri'.è <Ulol)tQI.re 
deœslols 'Cdora~_a.rebn.nàaede asolrfoo'); 

• OS Juinot2000 : Retrai: éu 10: n'121!de la s;lêdôt.e 
phannoœujqt.e CLA.\IOXY~ 250 ;lOU(fce poor si'op 
F .J60r-< tabliQt.et par les aboratoi·es Mr.)a. (motif 
·non oorfo'flllè analylq•e de ce 1ot 'Prèsenœ d'un 
corps étranser à l' n!èrit~~.r du naco!l"); 

• 24 Mai 2000: Ro:ralt du lot n"434 de la spé:iali:é 
pharmaceutique LARGACTIL 25mg iniecta~le 8/5 
ampou'es de Sml des laoora:oires S~éoia Fr•nce. 
(motil : non conlormi:é de ce let ou nNeau des 
caractères orgnnoloptlquos "coloratieo1 :aunatre ée la 
solution i 1jec1able") . 


